
 
 

LETTRE DE LIAISON 
 
 
 

N°06 MERCREDI 28 SEPTEMBRE 2022 
 

SECRETARIAT GENERAL                   I. GERARD 

 

•  Rappel note FFBB mise à disposition bouteille d’eau  

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES                                                                                     D. SEGUIN 

 

• Rappel des temps de jeu pour chaque catégorie Jeunes 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

COMMISSION MINI BASKET                                                                                            N. JAUBERT                                                                                                                             
 

• REUNIONS DE SECTEURS 

 

SECTEUR MARSEILLE / GARLABAN 

Mercredi 28 septembre à 18h30 

Gymnase de la colombe La Pennes sur Huveaune 

SECTEUR CRAU ALPILLES 

Vendredi 30 septembre à 18h30 

Gymnase Municipal de Sénas 

 

 



 

COMMISSION SPORTIVE SENIORS                                                                              P.HERMANN 
 

• Listes de brûlage  

Voici le récapitulatif des listes de brûlés par club à transmettre à la commission sportive avant ce 

vendredi soir  

 

 

La Secrétaire Générale 
Isabelle GERARD 

 

LISTES DE BRULAGE A ENVOYER AU COMITE DEPARTEMENTAL 

Clubs Masculins   Féminines 

AIL BLANCARDE RM3           

AIL DE ROUSSET NM3 RM2         

AS ROGNAC BASKET RM2           

AUBAGNE GARLABAN BASKET PNM RMU20         

BASKET CLUB ALLAUDIEN RM2 PRM         

BASKET CLUB DE L'ETOILE DM2           

BASKET CLUB GRANSOIS PRM           

BASKET CLUB MILLOIS PRM           

BASKET CLUB PENNOIS         RF2   

BASKET CLUB VALENTINOIS RM2           

BC CANAILLE RM3           

CJL ST CHAMAS AIL BASKET DM2           

ES PENNES MIRABEAU DM2           

ESR BASKET BALL AURIOL ROQUEVAIRE PRM           

GOLGOTHS 13 NM3 PNM RM2 RMU20     

ISTRES SPORTS BC PNM           

MARTIGUES SPORTS RM2           

O CABRIES CALAS PNM RM2         

OLYMPIQUE ROVENAIN PRM           

PAYS SALONNAIS BASKET 13 RMU20           

SCO SAINTE MARGUERITE         PNF   

SENAS BASKET BALL RM2 DM2     PRF   

STADE MARSEILLAIS UC NM2 PNM     NF2 PNF 

UNION MASEILLE BASKET BALL (UMBB) RM3 RM2 PRM   RF2   

USPEG MARSEILLE RM3 DM2     PNF RF2 

US SIMIANE BOUC BEL AIR         RF2   

VENELLES BASKET CLUB PNM           

VITROLLES SPORT BASKET BALL RM2 DM2         

       
Attention : Conformément à l'article 80 des règlements sportifs des Bouches du Rhône, les groupements sportifs 
qui n'adressent pas la liste des joueurs brûlés à la Commission Sportive Départementale 
(sportiveseniorscd13@gmail.com) avant la première rencontre seront sanctionnés d'une rencontre perdue par 
pénalité jusqu'à ce que la liste des joueurs brûlés soit déposée. 


